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1. Points principaux 

 

Durant le mois de novembre, les efforts du projet ont permis d’obtenir des pistes 

d’investigations aboutissant à l’arrestation le 11 novembre 2022 de trois trafiquants 

d’ivoires d’éléphants à Korhogo, localité située à l’ouest de la Côte d’Ivoire. Ces derniers 

avaient en leur possession quatre morceaux d’ivoires d’éléphants marqués, le tout d’un 

poids de 26 kg. Ils ont été condamnés à douze mois de prison avec sursis.  

Notre équipe a suivi l’affaire San Kouamé et N’douffou, arrêté en septembre 2019 en 

essayant de vendre 2 défenses d’éléphant. L’affaire est en instruction depuis. 

Le projet a également suivi l’affaire de l’arrestation des quatre (4) personnes arrêtés le 3 

octobre 2021 en flagrant délit de vente de 38 kilogrammes d’ivoires bruts. L’affaire est 

toujours en instruction. Deux (2) personnes identifiées comme des membres du CCDO sont 

également prises en compte dans la procédure. A cela s’ajoute les autres éléments armés 

qui ont tenté d’empêcher l’arrestation des suspects et la saisie des ivoires. En effet, lors de 

   EAGLE CÔTE D’IVOIRE 

   Rapport d’activités novembre 2022 



 

 

l’arrestation des quatre trafiquants, des hommes armés se présentant comme des éléments 

du CCDO, une autre unité mixte de la police nationale avait sans ordre de mission, ni 

uniformes, tenté de faire obstruction à la procédure d’arrestation. L’instruction permettra 

de faire la lumière sur toute cette affaire. 

EAGLE- Côte d’Ivoire continue sa collaboration avec les autorités de Côte d’Ivoire, 

notamment avec l’Unité de Lutte contre la Criminalité Transnationale Organisée (UCT), 

l’Office Ivoirien des Parcs et Réserves (OIPR), le Ministère des Eaux et Forêts (MINEF) 

et avec la Direction de la Faune du MINEF. 

 

2. Investigations 

 

Durant le mois novembre 2022, le département d’investigations a mené vingt (20) missions 

d’enquêtes et identifié 35 trafiquants dans douze régions du pays. Une des pistes a conduit 

à une opération d’arrestation de trois trafiquants d’animaux à Korhogo avec en leur 

possession quatre morceaux d’ivoires d’éléphants marqués.  

 

Missions 

d’investigations 

Régions Nombre 

d’Opérations 

Nombre de 

trafiquants ciblés 

         20           12 1 35 

 

3. Opérations 

 

Le vendredi 11 novembre 2022, trois présumés trafiquants d’ivoires d’éléphants ont été mis 

aux arrêts à Korhogo, localité située à l’extrême nord de la Côte d’Ivoire avec quatre 

morceaux de défenses d’éléphants pesant 26 kg.  



 

 

 

Les deux premiers trafiquants dont un animateur de radio locale ont été interpellés au 

moment où ils s’apprêtaient à écouler les ivoires d’éléphants marquées dans une enceinte 

de la ville. Le troisième, un bijoutier à quant à lui été interpellé dans la même journée du 

vendredi suite aux enquêtes. Les arrestations ont été possibles grâce au fruit de la 

collaboration entre l’Unité de lutte contre la Criminalité Transnationale Organisée (UCT), 

la Direction de la Police forestière et de l’Eau du Ministère des Eaux et Forêts (DPFE-

MINEF).  

 



 

 

Selon les informations, les ivoires ont été amenés illégalement depuis le Mali. Le marquage 

sur les ivoires montre que les ivoires ont été déjà saisies auparavant. En effet la procédure 

veut que les autorités une fois une saisie d’ivoire faite marquent les défenses afin de les 

inventorier et les stocker. Il reste encore à établir de quel stock et de quel pays les ivoires 

proviennent mais cela indique un haut niveau de corruption.  

 

Les agents censés être les garants de la loi et de la protection des éléphants ayant vendus 

sur le marché noir les ivoires, réinjectant dans le trafic des produits illégaux qui en avaient 

été enlevés, rendant caduque l’application de la loi précédente.  

 

 

En Côte d’Ivoire, les éléphants, emblèmes du pays, sont en voie d’extinction : leur nombre 

a baissé de moitié en trente ans. Ce sont plus de 1139 qui ont été dénombrés dans 26 habitats 

selon les rapports réalisés entre 1987 et 2000. Aujourd’hui le nombre d'individus ne dépasse 



 

 

guère les 300 selon un rapport de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

publié en 2016. 

 

 

Tableau des Opérations 

 

 

Nombre 

d’opérations 

 

Régions 

 

Nombre de 

trafiquants 

arrêtés 

 

Produits de contrebande 

1  Poro 3 4 morceaux d’ivoires 

d’éléphants marqués 

 

 

4. Légal 

 

Le 8 novembre, le Coordonnateur et l'équipe juridique ont présenté le travail du Réseau 

EAGLE aux magistrats ivoiriens lors d'une formation financée par l'INL et organisée par 

l'ONG AKATIA. Dans la pratique, le projet à formé ces derniers sur la législation faunique 

ivoirienne.  

 



 

 

 

 

La formation d’EAGLE Côte d’Ivoire s’inscrivait dans un canevas de partenariats avec les 

magistrats dans le but de les amener à prendre au sérieux les questions de la protection des 

espèces protégées. Des kits juridiques ont à cet effet été distribués aux magistrats.  

 



 

 

 

 

Le département juridique a également assisté à l’opération d’arrestations de trois trafiquants 

d’ivoires marqués à Korhogo le 11 novembre 2022. Le 22 novembre 2022, le département 

légal prenait également part au procès des trafiquants pris en flagrant délit de détention, de 

circulation et de commercialisation illégale d’ivoires. Ces derniers ont été condamnés à 

douze (12) mois de prison avec sursis assortie d’une amende de à 300.000 francs CFA. 

Les conseillers juridiques ont aussi suivi l’affaire concernant les 4 personnes arrêtées le 

31/10/2021 en flagrant délit de vente de 38kg d’ivoires bruts. L’affaire est également en 

instruction. Le jour de l’arrestation deux (2) autres personnes étaient présentes sur le lieu 

de la vente mais se sont identifiées comme des membres du CCDO. L’un d’entre eux avait 

pu être entendu à l’UCT, le deuxième ne s’était pas présenté. Ces derniers étant armés ont 

tenté de protéger et d’empêcher l’arrestation des trafiquants et la saisie des ivoires. Ils sont 

également concernés par la procédure. 

 

 

 



 

 

Nombre de 

Missions 

(Préciser le 

lieu et 

raison) 

Nombre de 

trafiquants 

derrière les 

barreaux ce 

mois-ci, préciser 

le lieu 

Nombre de 

trafiquants 

jugés  

Les peines 

de prison 

ce mois ci 

Nombre de 

trafiquants 

condamnés 

(Peine de 

prison) 

Nombre 

d’audiences 

suivies 

3 missions 

dont 1 à 

Abidjan 

(formation 

des 

magistrats)et 

2 à Korhogo 

(opération et 

procès) 

5 à la Maison et 

de Correction 

d’Abidjan et 3 à la 

Maison de 

Correction de 

Korhogo.  

8 1 mois 

ferme et 12 

mois avec 

sursis 

5 avec 1 

mois ferme 

et 3 avec 12 

mois avec 

sursis 

1 

 

 

5. Media 

 

Au cours du mois de novembre 2022, 106 pièces médiatiques ont été publiées par les médias 

nationaux. Les publications portaient respectivement sur les opérations réalisées les 28 et 

31 octobre 2022 à Abobo-Anyama et le 11 novembre 2022 à Korhogo. Le responsable 

média a également pris part à l’opération d’arrestation des trafiquants d’ivoires à Korhogo. 

Mise à part ce fait, il a rencontré des journalistes radio, des journalistes de la presse écrite 

et de la presse en ligne à Abidjan. Il a été question de discuter à nouveau des objectifs du 

projet EAGLE-Côte d’Ivoire et faire connaître les ambitions du réseau et renforcer la 

confiance. Ces rencontres ont été l’occasion pour certains journalistes d’apprendre et 

d’apprécier le rôle que remplit le réseau EAGLE pour protéger les espèces à travers 

l’application de la loi.  

Tableau des Médias 

Nombre total de pièces 

médiatiques :  

106 

Télévision Radio Presse écrite Internet 

0 60 18 28 

 



 

 

La presse en images 

 

 

 

 

Article paru dans le 

quotidien « Soir 

info ». 

Sujet : Arrestation 

de trois trafiquants 

d’ivoires à Korhogo 

le 11 novembre 

2022. 

Article paru dans le 

quotidien « Le Jour 

plus » 

Sujet : 

Interpellation de 

cinq présumés 

trafiquants à Abobo 

et Anyama, les 28 

et 31 octobre 2022. 



 

 

 

 

Article paru dans 

le quotidien 

« Notre voie »  

Sujet : Arrestation 

de cinq présumés 

trafiquants 

d’ivoires à Abobo 

et Anyama les 28 

et 31 octobre 2022.  

Article paru dans le 

media en ligne pro-

gouvernemental 

« Fraternité Matin ». 

Sujet : Interpellation de 

cinq trafiquants 

d’ivoires à Abobo et 

Anyama les 28 et 31 

octobre 2022.  



 

 

 

 

6. Relations extérieures 

Le Coordinateur a effectué deux missions ce mois-ci. Il a rencontré les officiers de l’Unité 

de lutte contre la criminalité transnationale organisée (UCT), en vue de préparer l’opération 

du 11 novembre 2022. Il a également rencontré les responsables de l’ONG Akatia en vue 

de préparer la formation des Magistrats sur la loi faunique ivoirienne.  
 
 

 

7. Management  

 

Le Coordinateur, Gaspard Julien-Laferrière a effectué une mission de 15 jours en 

République du Congo, dans le PALF (Projet d’Appui a l’Application de la Loi sur 

la Faune sauvage) membre du réseau EAGLE.  

Durant cette mission, la coordinatrice du PALF, Tiffany Gobert et le Coordinateur 

de EAGLE Côte d’Ivoire ont pu procéder à un échange de compétences et 

d’expérience. Le coordinateur a pu appuyer au recrutement et à la formation 

d’éléments du PALF et préparer avec la Coordinatrice une formation pour les éco-

Article paru dans le media 

en ligne « Linfodrome ». 

Sujet : Interpellation de 

cinq présumés trafiquants 

à Anyama et Abobo les 28 

et 31 octobre 2022.  

 



 

 

gardes de la réserve de faune de Lesio Louna ou la fondation Aspinall réintroduit 

des gorilles. 

  

Tiffany Gobert a présenté Gaspard Julien-Laferrière aux autorités de la République du 

Congo et aux ambassadeurs d’Italie, de l’Union Européenne et d’Allemagne.  

Le 30 novembre la fondation Aspinall qui abrite administrativement le PALF a signé avec 

le Ministère l’Economie Forestière de la République du Congo un nouveau Protocole 

d’Accord, signature à laquelle le coordinateur a assisté. 



 

 

 

L’ambassadeur de l’UE au Congo, Le Directeur Général de l’ACFAP, Tiffany Gobert la coordinatrice du PALF et Gaspard Julien-
Laferrière le coordinateur de EAGLE Côte d’Ivoire. 

 

 

Amos Courage, directeur des opérations d’outre-mer pour la fondation Aspinall et M. Taty, le directeur de Cabinet du Ministère 
de l’économie forestière. Echange de parapheurs après la signature du protocole. 


